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Regeste

MAINLEVÉE DÉFINITIVE, DROIT D'ÊTRE ENTENDU, DÉPENS, INTÉRÊT
MORATOIRE | 80 LP

Erwägungen

E. 7
août 2008. L’opposition est maintenue pour le surplus. Les frais de première instance de la
poursuivante sont arrêtés à 150 francs. Le poursuivi doit payer à la poursuivante la somme
de 225 fr. à titre de dépens de première instance. Les frais d’arrêt du recourant sont fixés à
315 francs. Le recourant doit payer à l’intimée la somme de 100 fr. à titre de dépens de
deuxième instance.
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